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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
TERRES DE MONTAIGU (85)
La communauté d’agglomération présente un relief modeste tout en graduation. En effet un gradient se révèle du Nord-Ouest, pour le plus bas 
relief (-41 m à la carrière à St-Philbrert-de-Bouaine) au Sud et Sud-Est où quelques modelés passe les 100 m d’altitude.  Par ailleurs, le relief est 
accentué par le réseau hydrographique. Ainsi, les rivières et leurs affluents qui traversent le territoire marquent les zones de pentes et les points 
bas.

Les zones de pentes sont mises en évidence car elles sont souvent composées de milieux secs favorables à la 
biodiversité et où la gestion mécanique est souvent absente.

L’ESSENTIEL
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Altitude (m)
Superficie du 
territoire (ha)

< 0 20

0-50 14 050

50-100 24 970

101-150 60

• 35 % du territoire a une altitude inférieure à 50 m, principalement au nord-ouest du territoire et au niveau du réseau 
hydrographie

• Plus de 60 % du territoire a une altitude comprise entre 50 et 100 m d’altitude
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
TERRES DE MONTAIGU (85)
La géologie du territoire se découpe en successions de grandes bandes transversales allant du Nord-Ouest au Sud-Est du territoire. À l’image 
de celle du département vendéen, sa géologie est relativement complexe. L’immense majorité du territoire est composée de roche 
métamorphique (schiste, micashiste, orthogneiss, amphibolite), c’est à dire que les roches ont subi de fortes contraintes (pression, température), 
dans un temps long.  L’est de l’intercommunalité dispose d’un sous-sol composé de roches granitiques. Ces dernières sont imperméables et 
favorisent ainsi la présence de zones humides qui sont des habitats intéressants pour la biodiversité, et qui rendent de nombreux services 
écosystémiques aux populations.

L’ESSENTIEL

11 Géographie physique du territoire

La géologie du territoire permet de comprendre 
les types d’occupation des sols qui influencent la 
biodiversité du territoire.

• Majorité de roches schisteuses. Les roches présentent un aspect feuilleté et peuvent se débiter en 
plaques fines

• Est du territoire sur roches granitiques, le sol y est plus acide et imperméable
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Le paysage de la région des Pays de la Loire est décomposé en 49 unités paysagères nommées individuellement et réparties dans 10 familles 
principales.
Terres-de-Montaigu s’étend sur trois unités paysagères, notamment Les bocages vendéens et maugeois (relief modelé en creux) pour une large 
majorité. La pointe nord de la commune de Cugand rejoint le paysage viticole du Plateau Sèvre et Maine et la pointe est de La Bruffière affiche un 
léger paysage montueux du Haut bocage vendéen. 
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Un paysage est une partie de territoire telle que perçue par 
les populations, dont le caractère résulte de l’action de 
facteurs naturels et/ou humains et de leur interrelations 
(art. 1, Convention européenne du paysage).

L’ESSENTIEL
● Les bocages vendéens et maugeois (99,4 %)
● Plateau viticole de Sèvre et Maine 0,5 %)
● Haut bocage vendéen (0,1 %)  
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En vue de restaurer le bon état écologique des cours d'eau prévu par la directive cadre européenne sur l'eau, la loi sur l'eau de 2006 prévoit un 
système de classement des rivières en deux listes :

 La liste 1 vise à prévenir la dégradation et préserver la fonctionnalité de cours d'eau à forte valeur patrimoniale. Ainsi elle vise la non-dégradation de la 
continuité écologique, par l’interdiction de création de nouveaux obstacles à la continuité.
 La liste 2 vise la restauration de la continuité écologique, par l’obligation de restaurer la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des 
sédiments, dans un délai de 5 ans après l’arrêté de classement.  

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
TERRES DE MONTAIGU (85)

L’ESSENTIEL
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L’intercommunalité comprend sept cours d’eau classés en liste 1, L’Issoire, la Boulogne, la Petite Maine, La Grande Maine, la Maine, La Sèvre 
nantaise et la Crûme. La Maine est également classée entièrement en liste 2, la Petite Maine et la Boulogne sont classées en partie en liste 2.
● L’Issoire est classée sur 17 km de long et concerne Rocheservière et St-Philbert-de-Bouaine
● La Boulogne est classée sur 21 km de long et concerne Rocheservière, St-Philbert-de-Bouaine et Montréverd
● La Petite Maine est classée sur 7 km de long à Montaigu-Vendée
● La Grande Maine est classée sur 11 km à Montaigu-Vendée et La Boissière-de-Montaigu
● La Maine est classée sur 15 km de long à Montaigu-Vendée
● La Sèvre nantaise est classé sur 14 km et concerne La Bruffière et Cugand
● Les trois petits affluents totalisent 6 km dans la commune de La Merlatière.
● Enfin la Crûme est classée sur 0,8 km en limite de La Bruffière

• Plus de 70 km de cours d’eau classés en liste 1 et 20 km classés en liste 2
• 66 % de l’intercommunalité comprise dans le bassin de la Sèvre nantaise

Les deux-tiers Est de l’EPCI sont compris dans le bassin versant de la Sèvre nantaise. Le tiers Ouest de l’intercommunalité se situe 
dans le bassin versant de la Boulogne.

Un bassin versant correspond à l’ensemble de la surface qui reçoit les eaux qui circulent vers un même cours d’eau.





COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
TERRES DE MONTAIGU (85)

L’ESSENTIEL
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Aucun cours d’eau dont l’état écologique a été mesuré sur la communauté d’agglomération atteint le très bon voire le bon état écologique. 25 % des linéaires de 
cours d’eau atteignent un état écologique moyen, 50 % présentent un état écologique médiocre et 25 % sont en mauvais état.
L’Issoire, La Boulogne, la Maine et leurs affluents affichent un état médiocre. Tandis que l’Ognon, les affluents de la Sèvre nantaise (Le Maingot, La Mozelle, La 
Margerie), ainsi que l’Ozée présentent un mauvais état écologique.

En 2017, seules 11 % des masses d’eau atteignent un bon état écologique, en région Pays de la Loire. En Vendée, 2 % des masses d’eau sont en bon état, 38 % en 
état moyen, 39 % en état médiocre et 20 % un mauvais état. 

● 100 % des cours d’eau étudiés en état écologique moyen à mauvais

L’état écologique des masses d’eau est déterminé selon des 
éléments de qualité biologique (présence ou l'absence de 
certaines espèces  de poissons, d’invertébrés...), des éléments 
de qualité physico-chimique (température, l’oxygène dissous…) 
et des éléments de qualité hydromorphologique (variations de 
la largeur du lit, sinuosité, etc.).
Pour 2027, l’objectif est de 61 % des masses en bon état sur le 
bassin Loire-Bretagne. En 2017, seules 24 % des masses d’eau 
atteignent le bon état écologique sur ce bassin.



18 Milieux naturels



19 Milieux naturels



20 Milieux naturels



21 Milieux naturels



22 Milieux naturels



23 Géographie administrative du territoire



24 Milieux naturels



25 Milieux naturels



26 Milieux naturels



Terres-de-Montaigu présente un bocage moyennement dense sur l’ensemble de son territoire.  Avec 2 770 km de haies, la densité moyenne de 
77 ml/ha reste en dessous de celle du département de la Vendée (85 ml/ha). 

Deux communes comprennent moins de 50ml de haies par hectare : Montréverd (48 ml/ha) et L’Herbergement (49 ml/ha). Cependant trois 
communes sont au-dessus de la moyenne départementale avec plus de 90 ml/ha pour Cugand et Treize-septiers. La Bernardière avec ses 119 ml 
de haies par hectare affiche un maillage de bocage préservé.

La connectivité du bocage est ainsi assez faible dans l’Ouest de l’intercommunalité où des zones de bocage ouvert sont présentes. Tandis que la 
connectivité est mieux préserver dans le Nord du territoire. 

La réglementation sur les haies dépend de son statut (déclaration à la PAC, classement dans le document d'urbanisme...). Selon le statut, la gestion (entretien, 
coupe) doit se faire sur une période de l'année précise et l'arrachage de la haie n'est pas toujours autorisé. La Direction Départementale des Territoires (DDT) 
peut répondre à toutes les questions concernant la gestion des haies.

Réglementation sur les haies
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L’ESSENTIEL

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
TERRES DE MONTAIGU (85)

Classement par ordre d’importance 1 2 3

Linéaire de haies par commune

• 2 770 km de haies sur le territoire
• 77 ml/ha en moyenne

Commune
Linéaire de haies 

(m)
Ratio sur linéaire 

total EPCI (%)
Densité de haies 

par ha

La Bernardière 170 308 6 119

La Boissière-de-Montaigu 237 721 9 82

La Bruffière 342 138 12 85

Cugand 122 009 4 91

L'Herbergement 81 248 3 49

Montaigu-Vendée 862 819 31 74

Rocheservière 152 015 5 54

Montréverd 233 529 8 48

Saint-Philbert-de-Bouaine 366 967 13 73

Treize-Septiers 202 075 7 93

CA Terres-de-Montaigu 2 770 829 100 77
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La forte émission de lumière artificielle confronte nos sociétés au problème de pollution lumineuse. Ce phénomène se concentre au niveau des zones urbanisées 
(grandes villes mais également villages) à des degrés différents. Cette pollution a des conséquences sur la faune et la flore mais également sur la santé humaine : 
accroissement de la prédation, modification de la disponibilité en ressource alimentaire, influence sur la migration, et perturbation de notre rythme circadien, ...

La prise en compte de cette pollution lumineuse dans nos façons de vivre et d'aménager l'espace se développe dans les territoires, à la fois pour atténuer les 
impacts environnementaux de ce phénomène mais aussi dans un contexte de sobriété énergétique et de réduction des coûts.
Pour réduire cette pollution, plusieurs solutions sont en cours d’expérimentation : éclairage à la demande, moins puissant, extinction totale en cœur de nuit, 
lumière ambrée, diffusée vers le bas, …
La mise en place de ces dispositions peut permettre la création ou le maintien de corridors écologiques dans le cadre de la trame noire. 

A l’échelle de l’intercommunalité, les villes et villages constituent les plus grandes sources de pollution lumineuse. Ceci est particulièrement marqué au niveau de 
la ville centre de Montaigu-Vendée où il n’est pas possible d’observer plus de 1000 étoiles sur la totalité de Montaigu et de Boufféré. Par ailleurs, l’ensemble du 
territoire reste impacté par la pollution lumineuse, il est en effet difficile de voir dans le ciel plus de 1 800 étoiles. 

« Les émissions de lumière artificielle des 
installations d'éclairage extérieur et des 
éclairages intérieurs émis vers l'extérieur 
sont conçues de manière à prévenir, 
limiter et réduire les nuisances 
lumineuses, notamment les troubles 
excessifs aux personnes, à la faune, à la 
flore ou aux écosystèmes, entraînant un 
gaspillage énergétique ou empêchant 
l'observation du ciel nocturne. »

Réglementation sur les 
éclairages nocturnes
(Art. 3 de l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la 
prévention, à la réduction et à la limitation des 
nuisances lumineuses)
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
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0-50 – 50-100 – 100-200 – 200-250 – 250-500

500-1000 – 1000-1800 – 1800-3000 – 3000-5000

Nombre d'étoiles visibles :

Du blanc : pollution lumineuse très puissante
et omniprésente ;
Au Bleu nuit : bon ciel , la voie lactée est
présente et assez puissante.
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Sont présentés à suivre, dans le tableau de synthèse puis les cartes, le nombre d’observations effectuées par commune, ainsi que le nombre 
d’espèces connues par commune.

L’ESSENTIEL

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
TERRES DE MONTAIGU (85)
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Globalement, le nombre de données collectées sur 
l’ensemble des communes de l’intercommunalité est 
faible. La commune de Montaigu-Vendée est 
actuellement la plus prospectée du territoire avec 
1 433 observations pour la flore, suivie par Montréverd 
et Rocheservière avec un peu plus de 1 000 
observations chacune. La moins prospectée est La 
Bernardière avec seulement 321 observations. 

C’est également la commune de Montaigu-Vendée 
qui présente le plus d’espèces différentes (522), suivie 
de Montréverd avec 433 espèces puis de 
Rocheservière avec 424 espèces. Quatre communes 
présentent une diversité d’espèces très faible, elles 
comptabilisent moins de 300 espèces différentes. 
L’Herbergement est la commune la plus faible en 
nombre d’espèces avec 199 espèces connues.

 

Synthèse des inventaires «Flore »

● Toutes les communes ont fait l’objet de peu d’inventaires

● Montaigu-Vendée est la commune avec le nombre d’espèces le plus élevé

● Quatre communes possèdent moins de 300 espèces

Les plantes à fleurs et fougères

Commune
Superficie 

(ha)
Nombre 

d’observations
Nombre

 d'espèces

Nombre 
d'espèces

patrimoniales
La Bernardière 1 430 321 239 1

La Boissière-de-Montaigu 2 910 618 363 5

La Bruffière 4 042 531 276 7

Cugand 1 347 564 315 3

L'Herbergement 1 675 362 199 3

Montaigu-Vendée 11 665 1433 522 11

Rocheservière 2 815 1093 424 5

Montréverd 4 847 1187 433 4

Saint-Philbert-de-Bouaine 5 016 683 345 2

Treize-Septiers 2 184 384 233 2

Total EPCI 37 931 7 176 / 25
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Concernant les mammifères, la commune la mieux prospectée est de nouveau Montréverd, avec près de 300 données. Arrive ensuite la 
commune de Montaigu-Vendée avec environ 266 données et Rocheservière avec 223 données. Ces trois communes affichent un nombre de 
données moyen (201 à 500 observations). 

Six autres communes ont une pression d’inventaire faible avec moins de 200 observations, comme Saint-Philbert-de-Bouaine, Cugand ou la 
Bruffière.

Enfin, La Bernardière affiche une pression de prospection très faible avec seulement 20 observations. 

L’ESSENTIEL

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
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Synthèse des inventaires « Mammifères »

● Une quantité de données mammifères allant de moyen à très faible selon les communes

Commune
Superficie 

(ha)
Nombre 

d’observations
Nombre 

d'espèces

La Bernardière 1 430 20 9

La Boissière-de-Montaigu 2 910 81 6

La Bruffi ère 4 042 99 15

Cugand 1 347 52 13

L'Herbergement 1 675 63 6

Montaigu-Vendée 11 665 266 22

Rocheservière 2 815 223 15

Montréverd 4 847 295 16

Saint-Philbert-de-Bouaine 5 016 99 13

Treize-Septiers 2 184 54 7

Total EPCI 37 931 1 252 34
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La nouvelle liste rouge des mammifères a été éditée en 2020. Sur les 69 espèces de mammifères présentes en Pays de la Loire, 19 (soit 35 %) sont 
menacées de disparition. Sont principalement concernés les micromammifères et les chauves-souris.

Des inventaires ont été menés sur ce dernier groupe. Ceux-ci ont permis de mettre en avant la présence de quatre espèces remarquables : le Grand 
murin (Myotis myotis), les Murins de Bechstein (Myotis bechsteinii) et Daubenton (Myotis daubentonii) et le Petit Rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros), classés Quasi menacée (NT) en Pays de la Loire. 

Parmi les espèces remarquables, quatre sont inféodées aux milieux humides : la Loutre d’Europe (Lutra lutra) et le Castor (Castor fiber), classés Quasi 
menacée (NT) en Pays de la Loire. Le Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) et le Putois d’Europe (Mustela putorius)  catégorisés Vulnérable (VU) 
dans la région.

Enfin, la Belette d’Europe (Mustela nivalis), l’Hermine (Mustela erminea) et  le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) apparaissent également tous 
trois sur la liste rouge régionale. La première en tant qu’espèce Quasi menacée (NT), les deux autres en tant qu’espèce Vulnérable (VU).

De plus, cinq espèces sont protégées à l’échelle nationale : la Loutre d’Europe et le Campagnol amphibie cités précédemment, le Hérisson d’Europe 
(Erinaceus europaeus), l’Écureuil roux (Sciurus vulgaris) et le Murin de Natterer (Myotis nattereri). 

La création de zones non gérées en bord de cours d’eau ou de friche çà et là sur le territoire de la communauté d’agglomération est favorable à la 
conservation des mammifères.
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Trente-quatre espèces de mammifères sont présentes sur le territoire. Les communes avec le plus grand nombre d’espèces connues sont 
Montaigu-Vendée (22 espèces) et Montréverd (16 espèces). La carte précédente montre que le niveau de connaissance (c.-à-d. le nombre 
d’espèces) de ce taxon est faible à très faible. 

L’ESSENTIEL
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Les espèces remarquables

● 34 espèces de mammifères connues sur le territoire

● Sept espèces jugées « quasi-menacées » et quatre espèces « vulnérables » à l’échelle régionale

La nouvelle liste rouge des mammifères a été éditée en 2020. Sur les 69 espèces de mammifères présentes en Pays de la Loire, 19 (soit 35 %) 
sont menacées de disparition. Sont principalement concernés les micromammifères et les chauves-souris.

Des inventaires ont été menés sur ce dernier groupe. Ceux-ci ont permis de mettre en avant la présence de quatre espèces remarquables : le 
Grand murin (Myotis myotis), les Murins de Bechstein (Myo s bechsteinii) et Daubenton (Myo s daubentonii) et le Petit Rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros), classés Quasi menacés (NT) en Pays de la Loire.

Parmi les espèces remarquables, quatre sont inféodées aux milieux humides : la Loutre d’Europe (Lutra lutra) et le Castor (Castor fiber), 
classés Quasi menacés (NT) en Pays de la Loire. Le Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) et le Putois d’Europe (Mustela putorius) 
catégorisés Vulnérables (VU) dans la région.

Enfin, la Belette d’Europe (Mustela nivalis), l’Hermine (Mustela erminea) et le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) apparaissent 
également tous trois sur la liste rouge régionale. La première en tant qu’espèce Quasi menacée (NT), les deux autres en tant qu’espèces 
Vulnérables (VU).

De plus, cinq espèces sont protégées à l’échelle nationale : la Loutre d’Europe et le Campagnol amphibie cités précédemment, le Hérisson 
d’Europe (Erinaceus europaeus), l’Écureuil roux (Sciurus vulgaris) et le Murin de Natterer (Myotis nattereri).

La création de zones non gérées en bord de cours d’eau ou de friche çà et là sur le territoire de la communauté d’agglomération est favorable 
à la conservation des mammifères.
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300 km de cours d’eau circulent sur le territoire de Terres-de-Montaigu. Ils sont répartis sur deux bassins versants :
- le bassin versant de la Sèvre Nantaise (77 % du territoire)
- le bassin versant de la Boulogne (33 % du territoire)

Parmi ces cours d’eau, La Boulogne et l’Issoire sont identifiées comme « Réservoirs biologiques » dans le SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagements et de Gestion des Eaux) Loire Bretagne. Ils totalisent près de 40 km.

L’ESSENTIEL
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● 300 km de cours d’eau
● Près de 40 km de cours d’eau patrimoniaux

Proportion des cours d’eau et réservoirs biologiques situés sur le département et sur l’EPCI, en km et en %

Réservoir biologique : cours d’eau ou partie de cours d’eau ou canal qui comprend une ou plusieurs zones de reproduction ou d’habitat 
d’espèces patrimoniales permettant ainsi leur dissémination dans le bassin versant.

Département Terres-de-Montaigu Département Terres-de-Montaigu

6 412 km
300 km soit 5 % des cours

d'eau du département
796 km

39 km soit 5 % des
réservoirs biologiques du 

département

Linéaire de cours d'eau (SDAGE)
Linéaire de Réservoirs biologiques 

(SDAGE)
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L’ESSENTIEL
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Il existe à peine 100 ha d’Espaces Naturels Sensibles (ENS) sur la communauté d’Agglomération Terres-de-Montaigu qui recouvrent 0,3 % du 
territoire intercommunal. Ils sont répartis sur sept communes. Ces espaces concernent principalement des milieux aquatiques (lac de la Bultière, 
vallée de la Sèvre nantaise, Rives de la Boulogne…) et des boisements (Domaine de la Chabotterie, Bois du Dauphin). 

A l’échelle du département, les ENS recouvrent 2 760 ha (soit 0,4 % du territoire) qui sont répartis sur l’ensemble du territoire.

• Neuf ENS soit 99 ha de milieux aquatiques et boisements

Qu’est-ce qu’un ENS ?
Depuis la loi du 18 juillet 1985, les départements sont compétents pour mettre en œuvre une politique en faveur des espaces naturels sensibles 
(ENS). La nature d’un ENS est précisée par chaque Conseil départemental en fonction de ses caractéristiques territoriales et des critères qu’il se 
fixe.
Généralement, les ENS sont des espaces susceptibles :
– de présenter un fort intérêt ou une fonction biologique et/ou paysagère ;
– d’être fragiles et/ou menacés et devant, de ce fait, être préservés ;
– de faire l’objet de mesures de protection et de gestion ;
– d’être des lieux de découverte des richesses naturelles.

Les ENS, quels objectifs ?
– préserver la qualité de sites, des paysages, des milieux naturels et des champs d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde des habitats 
naturels ;
– être aménagés pour être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel.
Pour parvenir à ces deux objectifs, les ENS sont entretenus en régie directe ou en délégation à d’autres acteurs. Ils répondent ainsi, localement, 
aux enjeux nationaux de préservation de la biodiversité et des écosystèmes.

Qu’est-ce qu’une zone de préemption ?
Le Conseil départemental détermine des zones de préemption sur son territoire correspondant aux espaces susceptibles de devenir des ENS.
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Natura 2000
zonages
 nature

DU TERRITOIRE

Natura 2000 constitue un réseau de sites européens qui vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats 
particulièrement menacés ou à fort enjeux de conservation en Europe. L’objectif de ce réseau est à la fois de préserver la diversité 
biologique et de prendre en compte les exigences économiques, sociales, culturelles et régionales. Ce réseau est issu de deux 
directives européennes, « Oiseaux » et « Habitats ». Les espèces et les habitats naturels ciblés par le réseau Natura 2000 font l’objet de 
listes annexées aux directives et identifient des habitats ou espèces dites « d’intérêt communautaire ».

La Communauté d’Agglomération Terres-de-Montaigu ne dispose d’aucun site Natura 2000.
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synthèse des enjeux

Les connaissances naturalistes sont hétérogènes à l’échelle de la communauté d’agglomération et selon les espèces. Toutefois, le manque de 
données concerne tous les groupes pour les communes La Bernardière, Treize-Septiers et L’Herbergement. De plus, le déficit d’observations 
est remarquable pour les invertébrés, les reptiles et les amphibiens en général. Par exemple chez les insectes, le nombre de données est 
correct pour les coléoptères (coccinelles), tandis que les hyménoptères (abeilles, guêpes) et diptères (mouches, syrphes) sont très peu 
renseignés. Pourtant ces pollinisateurs se révèlent cruciaux pour le maintien de végétaux voire pour des enjeux alimentaires.

Amélioration des connaissances

Reconquête de la qualité des milieux

Amélioration des connaissances

Un patrimoine naturel à favoriser et valoriser

Le territoire est concerné par les enjeux de ressource en eau. Avec le tiers de ses cours d’eau classés en liste 1 et/ou 2, les rivières devraient 
être dynamiques, fraîches et riches en espèces patrimoniales. Si l’Issoire et La Boulogne sont classées réservoirs biologiques, aucun cours 
d’eau n’atteint le bon état écologique et les trois quarts sont loin de les atteindre avec 50 % en état médiocre et 25 % des ruisseaux en mauvais 
état. 

De plus, le bocage, paysage dominant en nord Vendée, devient relictuel sur une grande moitié ouest du territoire. Terres-de-Montaigu 
présente quatre fois moins de zones humides que la moyenne départementale. Ainsi les enjeux sont forts vis à vis de la préservation du 
maillage de prairies permanentes, de zones humides, de haies dont les haies de bord de cours d’eau (ripisylves).  Le bocage préservé, dans la 
diversité de milieux qu’il propose, présente un grand intérêt, à la fois pour l’accueil de la faune et de la flore, mais aussi pour le maintien de 
nombreux services écosystémiques. 

Le patrimoine naturel de l’intercommunalité reste méconnu et peu préservé. Cela se reflète dans le peu d’espaces protégés identifiés sur la 
communauté d’agglomération.  Dans l’ensemble des classements en lien avec le patrimoine naturel, les aires identifiées sont peu nombreuses, 
de petites surfaces et de ce fait, isolées. Ces constats peuvent être mis en parallèle des dynamiques urbaines et agricoles du territoire. En effet, 
ces dynamiques positives du territoire, qui sont amenées à être grandissantes avec la densification de la population liée à la proximité de la 
métropole nantaise, doivent pouvoir prendre en compte les enjeux de patrimoine naturel. 
Le nombre et la qualité des milieux aquatiques et bocagers du territoire sont primordiaux pour faire face aux conséquences du changement 
climatique. De ce fait, il est nécessaire de favoriser le maillage bocager, les zones humides, les cours d’eau, d’intégrer des espaces naturels 
dans les zones urbaines et de sensibiliser les habitants à cette richesse naturelle.



 





 




